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Une complémentaire santé, ça sert à quoi ?
Le rôle de la complémentaire santé est de couvrir totalement ou partiellement les dépenses de santé qui restent à la charge du salarié
après le remboursement de la sécurité sociale.

Rappel

L’essentiel à retenir :

1. L’adhésion du salarié est obligatoire. Celle des enfants est facultative, au même titre que celle du conjoint et des ascendants à charge
2. La complémentaire santé se compose d’une couverture obligatoire et d’une couverture supplémentaire facultative qui renforce la couverture

obligatoire
3. Les cotisations de la couverture obligatoire des salariés sont calculées en fonction de leur régime de temps de travail et de leur rémunération,

et sont prélevées sur 12 mois sur le bulletin de paie
4. Le prix forfaitaire de la couverture supplémentaire facultative est prélevé sur 12 mois directement sur compte bancaire

Votre complémentaire santé est régie par l’accord du 21 juin 2017* ayant pris effet le 1er janvier 2018. 

*Signé par la Direction, la CFDT, FO et le SNB



Les Bénéficiaires
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Assurés obligatoires et facultatifs

Assurés obligatoires :
Tout salarié LCL, dont le contrat de travail est en vigueur, est automatiquement assuré par la
complémentaire santé obligatoire dès lors qu’il perçoit une rémunération ou une indemnité de la part de
LCL (salariés, y compris salariés mis à disposition, salariées en congé maternité, salariés en congé financé
par leur CET, salariés en préavis ou en congé de reclassement).
Il existe toutefois des conditions de dispense (voir en annexe p.23-24).

A noter : Les salariés ayant demandé et obtenu un congé parental d’éducation à compter du 1er janvier
2015 restent couverts à titre obligatoire par la complémentaire santé LCL.

Exception : Les salariés de la DdR Antilles restent couverts par la complémentaire santé mise en place par
voie d’accord le 31 juillet 2016.

Les assurés facultatifs 
bénéficient des mêmes 
garanties que le salarié, ainsi :
• Si le salarié n’a pas souscrit au 

régime supplémentaire facultatif, 
il ne pourra pas y affilier ses 
ayants droit,

• Si le salarié a souscrit au régime 
supplémentaire facultatif, ses 
ayants droit bénéficient 
obligatoirement des garanties 
du régime obligatoire et du 
régime supplémentaire.Assurés facultatifs :

Le conjoint* ainsi que les enfants* et ascendants* à la charge du salarié, peuvent être affiliés à titre facultatif.

(*) voir lexique page 28



Les Garanties
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Soins Courants
Base Base + 

Complémentaire
Supplémentaire 

facultatif

(1) Pour savoir si votre médecin est adhérent à un Dispositif de Pratique Tarifaire Maîtrisée, rendez-vous sur Ameli.fr
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Dentaire

Base Base + 
Complémentaire

Supplémentaire 
facultatif
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Optique (1/2)

Base Base + 
Complémentaire

Supplémentaire 
facultatif
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Optique (2/2)
En optique, les garanties s’articulent autour de la notion d’équipement.
Un équipement est défini comme l’ensemble d’une monture et deux verres. Les équipements sont classés en cinq classes, en fonction
de la correction visuelle de chaque œil.
Au sein d’un équipement, le montant pris en charge au titre de la monture est limité à 100€. Le régime prend en charge:
› pour les adultes, un seul équipement par période de 2 ans (date d’achat à date d’achat) sauf changement de correction,
› pour les enfants (de moins de 18 ans) un équipement par an (date d’achat à date d’achat).

Régime 
obligatoire 

(base + complémentaire)

Régime obligatoire 
(base + complémentaire)

+ Régime 
supplémentaire 
facultatif

Définition des niveaux de correction optique en annexe
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Hospitalisation

Base Base + 
Complémentaire

Supplémentaire 
facultatif

(1) Pour savoir si votre médecin est adhérent à un Dispositif de Pratique Tarifaire Maîtrisée, rendez-vous sur Ameli.fr
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Aides auditives

Base Base + 
Complémentaire

Supplémentaire 
facultatif

(1) Avant l’entrée en vigueur du panier 100% Santé au 01/01/2021, prise en charge à hauteur du panier hors 100% Santé
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Autres soins et services

Base Base + 
Complémentaire

Supplémentaire 
facultatif

(1) L’allocation naissance est versée par enfant, pour naissance ou adoption, quel que soit le sexe de l’assuré et sans contrainte de rattachement de l'enfant au contrat. Si les deux parents sont affiliés au 
régime, l'allocation est versée à chacun d'eux.
(2) L’allocation est versée à la reconnaissance du handicap, sur présentation de justificatif.



Les Cotisations
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Financement de la couverture obligatoire
pour le salarié

50% 50%

Le montant des cotisations dépend du salaire et du 
temps de travail (avec un plancher et un plafond). 
Les cotisations à la charge du salarié sont 
prélevées en 12 mensualités sur la fiche de paie.

Par le salarié Par l’employeur

100%

Montant forfaitaire, prélevé en 12 mensualités 
directement sur compte bancaire.

Par le salarié

Financement de la couverture santé 
facultative des ayants droit (conjoint ainsi 

que enfants et ascendants à charge)

100%

Montant forfaitaire, prélevé en 12 mensualités 
directement sur compte bancaire.

Par le salarié

Financement de la couverture 
supplémentaire facultative pour le salarié

Modalités de financement
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COTISATIONS  2020

TARIFS MENSUELS (PART SALARIALE + PATRONALE) TARIFS MENSUELS (PART SALARIALE)
COUVERTURE OBLIGATOIRE COUVERTURE 

FACULTATIVE
COUVERTURE OBLIGATOIRE COUVERTURE 

FACULTATIVE
Total

dont :
Total

dont :

Régime de base Régime 
complémentaire

Régime 
supplémentaire

Régime de 
base

Régime 
complémentaire

Régime 
supplémentaire

Cotisation en % salaire effectif (*) 2,25% 2,155% 0,095% 1,13% 1,08% 0,05%
Cotisation mensuelle min. 2022 48,59 € 46,54 € 2,05 € 24,30 € 23,27 € 1,03 €
Cotisation mensuelle max. 2022 113,38 € 108,59 € 4,79 € 56,69 € 51,30 € 2,40 €
Montant forfaitaire prélevé sur compte bancaire 14,91 € 14,91 €

Tarif maintien facultatif de la 
complémentaire santé pour les 
salariés en suspension de contrat 
sans salaire ni indemnisation

73,51 € 70,40 € 3,11 € 14,91 € 73,51 € 70,40 € 3,11 € 14,91 €

Tarif des ayants  droit Tarif des ayants droit
Tarif 1 enfant 24,42 € 23,19 € 1,03 € 7,36 € 24,42 € 23,19 € 1,03 € 7,36 €
Tarif 2 enfants ou plus 2 fois le tarif 1 enfant 2 fois le tarif 1 enfant 
Conjoint Facultatif 73,51 € 70,40 € 3,11 € 14,91 € 73,51 € 70,40 € 3,11 € 14,91 € 
Ascendant Facultatif 111,48 € 106,76 € 4,72 € 14,91 € 111,48 € 106,76 € 4,72 € 14,91 € 

Les cotisations régime général
Les tarifs indiqués correspondent aux cotisations 2022. 

(*) Salaire effectif : Salaire mensuel brut de base tel que repris sur le bulletin de paye, auquel s’ajoutent, le cas échéant, 
l’allocation complémentaire de Robien et / ou la contribution financière accordée par LCL aux temps partiels / réduits aidés 
pour les salariés qui en bénéficient.
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COTISATIONS 2019

TARIFS MENSUELS (PART SALARIALE + PATRONALE) TARIFS MENSUELS (PART SALARIALE)
COUVERTURE OBLIGATOIRE COUVERTURE 

FACULTATIVE
COUVERTURE OBLIGATOIRE COUVERTURE

FACULTATIVE

Total

dont :

Total

dont :

Régime de base Régime 
complémentaire

Régime 
supplémentaire

Régime de 
base

Régime 
complémentaire

Régime 
supplémentaire

Cotisation en % salaire effectif (*) 1,47% 1,401% 0,062% 0,74% 0,70% 0,04%
Cotisation mensuelle min. 2022 31,60 € 30,26 € 1,34 € 15,80 € 15,13 € 0,67 €
Cotisation mensuelle max. 2022 73,72 € 70,60 € 3,12 € 36,86 € 35,30 € 1,56 €
Montant forfaitaire prélevé sur compte bancaire 14,91 € 14,91 €

Tarif maintien complémentaire santé 
pour les salariés en  suspension de 
contrat sans salaire ni indemnisation

47,78 € 45,76 € 2,02 € 14,91 € 47,78 € 45,76 € 2,02 € 14,91 €

Tarif des ayants droit Tarif des ayants droit
Tarif 1 enfant 15,74 € 15,07€ 0,67 € 7,36 € 15,74 € 15,07€ 0,67 € 7,36 €
Tarif 2 enfants ou plus 2 fois le tarif 1 enfant 2 fois le tarif 1 enfant 
Conjoint Facultatif 47,78 € 45,76 € 2,02 € 14,91 € 47,78 € 45,76 € 2,02 € 14,91 € 
Ascendant Facultatif 72,46 € 69,39 € 3,07 € 14,91 € 72,46 € 69,39 € 3,07 € 14,91 € 

Cotisations Alsace-Moselle

(*) Salaire effectif : Salaire mensuel brut de base tel que repris sur le bulletin de paye, auquel s’ajoutent, le cas échéant, 
l’allocation complémentaire de Robien et / ou la contribution financière accordée par LCL aux temps partiels / réduits aidés 
pour les salariés qui en bénéficient

Les tarifs indiqués correspondent aux cotisations 2022
. 
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Cotisations Monaco

(*) Salaire effectif : Salaire mensuel brut de base tel que repris sur le bulletin de paye, auquel s’ajoutent, le cas échéant, 
l’allocation complémentaire de Robien et / ou la contribution financière accordée par LCL aux temps partiels / réduits aidés 
pour les salariés qui en bénéficient

Les tarifs indiqués correspondent aux cotisations 2022 

COTISATIONS 2019

TARIFS MENSUELS (PART SALARIALE + PATRONALE) TARIFS MENSUELS (PART SALARIALE)
COUVERTURE OBLIGATOIRE COUVERTURE 

FACULTATIVE
COUVERTURE OBLIGATOIRE COUVERTURE

FACULTATIVE

Total

dont :

Total

dont :

Régime de base Régime 
complémentaire

Régime 
supplémentaire

Régime de 
base

Régime 
complémentaire

Régime 
supplémentaire

Cotisation en % salaire effectif (*) 2,14% 2,047% 0,090% 1,07% 1,024% 0,045%
Cotisation mensuelle min. 2022 46,15 € 44,21 € 1,94 € 23,075 € 22,105 € 0,97 €
Cotisation mensuelle max. 2022 107,69 € 103,15 € 4,54 € 53,845 € 51,575 € 2,27 €
Montant forfaitaire prélevé sur compte bancaire 14,91 € 14,91 €

Tarif maintien complémentaire santé 
pour les salariés en  suspension de 
contrat sans salaire ni indemnisation

69,83 € 66,88 € 2,95 € 14,91 € 69,83 € 66,88 € 2,95 € 14,91 €

Tarif des ayants droit Tarif des ayants droit
Tarif 1 enfant 23,01 € 22,03 € 0,98 € 7,36 € 23,01 € 22,03 € 0,98 € 7,36 €
Tarif 2 enfants ou plus 2 fois le tarif 1 enfant 2 fois le tarif 1 enfant 
Conjoint Facultatif 69,83 € 66,88 € 2,95 € 14,91 € 69,83 € 66,88 € 2,95 € 14,91 € 
Ascendant Facultatif 105,90 € 101,42 € 4,48 € 14,91 € 105,90 € 101,42 € 4,48 € 14,91 € 



Vos interlocuteurs
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Si vous vous posez des questions sur : 

 La participation employeur
 Les cotisations apparaissant sur votre bulletin 

de paie
 Les conditions de dispense
 Les conséquences des modifications de votre 

contrat de travail (suspension, reprise, 
changement de temps de travail, rupture…) sur 
votre adhésion à la complémentaire santé

 Vos remboursements
 Votre adhésion au régime supplémentaire 

facultatif
 L’adhésion de vos enfants, conjoints, ayants 

droit à la complémentaire santé LCL
 Le maintien de vos garanties à titre facultatif 

lorsque votre contrat de travail est suspendu ou 
rompu

Connectez-vous sur EasyRH et posez votre 
question

Vos interlocuteurs

Pour les frais engagés à compter du 01/01/2019

Mail : moncontratsante@ca-assurances.fr
Tél : 02.46.81.00.30



1. Structure 
2. Conditions de dispense 

3. Début des garanties 
4.Fin des garanties

5. Définition des niveaux de correction optique  
6. Schéma de remboursement des frais

ANNEXES
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1. Structure

Votre complémentaire santé se compose :
 D’une couverture obligatoire :

La couverture obligatoire comporte :
- Un régime de base conforme aux exigences législatives concernant les planchers et plafonds des garanties
- Un régime complémentaire dépassant les plafonds légaux sur certaines garanties insuffisamment remboursées par 

la couverture de base comme les honoraires médicaux ou chirurgicaux

 D’une couverture supplémentaire facultative :
Cette couverture renforce la couverture obligatoire notamment sur les 
consultations de généralistes et spécialistes, le dentaire, l’optique et les 
prothèses auditives.

Le régime de base et le régime 
complémentaire n’étant pas 
soumis aux mêmes cotisations 
sociales, votre bulletin de salaire 
comporte 2 lignes 
« complémentaire santé »
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PEUVENT DEMANDER UNE DISPENSE CONDITIONS D’APPLICATION

Salarié(e) bénéficiant :
- dans le cadre d’un autre emploi (salarié(e) multi-employeurs)
- ou en tant qu’ayant droit (de son conjoint ou assimilé)

d’une des couvertures suivantes :
- Complémentaire santé collective et obligatoire d’entreprise (familiale s’il est couvert en

tant qu’ayant droit) conforme à l’article L 242-1 alinéa 6 CSS
- Régime local d’assurance maladie du Haut-Rhin, du Bas-Rhin et de la Moselle
- Régime Complémentaire d’Assurance Maladie des Industries Electriques et Gazières

(CAMIEG)
- Complémentaire santé de la Fonction publique d’Etat (décret n°2007-1373 du

19/09/2007) ou Fonction publique territoriale (décret n°2011-1474 du 8/11/2011)
- Contrat d’assurance de groupe des Travailleurs Non-Salariés (Loi n°94-126 du

11/02/1994).

La demande doit être formulée :

- dans les 2 mois qui suivent l’embauche et sous réserve de ne pas avoir bénéficié
de prestations de la part du régime;

- ou si elle est postérieure, dans les 2 mois qui suivent la prise d’effet de la
complémentaire santé dont le salarié bénéficie par ailleurs au titre d’un autre emploi
ou en tant qu’ayant droit.

Modalités : Le salarié doit faire compléter l’attestation fournie par LCL à :
- l’employeur pour la complémentaire santé collective obligatoire d’entreprise visée à 
l’article L 242-1 alinéa 6 ; 
- et/ou à l’assureur dans les autres cas de dispense.

Le salarié doit justifier chaque année de cette complémentaire santé.

Salarié(e) ou apprenti(e) titulaire d’un CDD d’une durée inférieure à 12 mois
La demande doit être formulée dans les 2 mois de l’embauche ou du renouvellement du
CDD, si la durée totale des CDD successifs est inférieure à 12 mois, et sous réserve de
ne pas avoir bénéficié de prestations de la part du régime.

Salarié(e) ou apprenti(e), titulaire d’un CDD d’une durée égale ou supérieure à 12 mois,
ayant souscrit une couverture santé individuelle.

La demande doit être formulée dans les 2 mois de l’embauche ou du renouvellement du
CDD, si la durée totale des CDD successifs est supérieure à 12 mois, et sous réserve de
ne pas avoir bénéficié de prestations de la part du régime. Le salarié doit justifier avoir
souscrit une couverture santé individuelle.

2. Conditions de dispense 
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PEUVENT DEMANDER UNE DISPENSE CONDITIONS D’APPLICATION
Salarié(e) à temps partiel ou apprenti(e) dont l'adhésion au système de garanties
les conduirait à s'acquitter d'une cotisation au moins égale à 10 % de leur
rémunération brute.

La demande doit être formulée dans les 2 mois de l’embauche ou les 2 mois suivant le
passage à temps partiel, et sous réserve de ne pas avoir bénéficié de prestations de la
part du régime.

Salarié(e) bénéficiaire de la Couverture Maladie Universelle Complémentaire (CMU-
C) ou d’une Aide à la Complémentaire Santé (ACS)

La demande doit être formulée :
- dans les 2 mois qui suivent l’embauche et sous réserve de ne pas avoir bénéficié

de prestations de la part du régime ;
- ou à la date à laquelle prend effet la couverture CMU-C ou l’ACS pour le salarié,

si la prise d’effet intervient après l’embauche.

La dispense d’affiliation est effective tant que dure l’aide.

Salarié(e) couvert par une assurance individuelle frais de santé au moment de son
embauche.

La demande doit être formulée dans les 2 mois qui suivent l’embauche et sous réserve
de ne pas avoir bénéficié de prestations de la part du régime.

Elle est effective jusqu’à l’échéance du contrat individuel.

Salarié(e) titulaire d’un CDD d’une durée inférieure à 3 mois demandant à bénéficier
du chèque santé.

La demande doit être formulée dans les 2 mois qui suivent l’embauche et sous réserve
de ne pas avoir bénéficié de prestations de la part du régime.

Vous devez justifier avoir souscrit un contrat santé responsable hors :
- Couverture CMU ou ACS
- Couverture obligatoire y compris en tant qu’ayant droit
- Couverture financée par une collectivité publique

2. Conditions de dispense 
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3. Début des garanties pour les salariés et les ayants droit

Vous souhaitez souscrire à la supplémentaire facultative et / ou faire adhérer 
vos ayants droit, les garanties prendront effet :
 à la même date que votre adhésion à la couverture obligatoire si vous adhérez à la supplémentaire facultative et / ou 

inscrivez vos ayants droit de façon simultanée,
 au 1er jour du mois suivant la réception par CAA de la demande d’adhésion si cette demande arrive avant le 31 mars 2019,
 au 1er jour du mois suivant la réception par CAA de la demande d’adhésion si cette demande arrive dans les 3 mois 

suivants un Mariage, signature d’un PACS ou cessation du contrat de travail du (de la) conjoint(e), partenaire de PACS ou 
concubin(e),

 au 1er jour du mois de l’arrivée au foyer d’un enfant,
 au 1er janvier suivant la réception par CAA de la demande d’adhésion si cette demande arrive après le 31 mars 2019.

Toute adhésion facultative est de 
minimum 1 an à compter de la prise 
d’effet, sauf si vous justifiez d’un cas 
de dispense.
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Situation Date de fin des cotisations Durée de maintien des garanties
Absence de minimum 1 mois calendaire consécutif 
ni rémunéré, ni indemnisé par LCL ou par son 
régime de prévoyance.

A l’exception de la suspension du contrat de 
travail relative à un congé parental sans solde.

Le premier mois non indemnisé et non rémunéré.
Ex : absence non rémunérée et non indemnisée 
du 5 janvier au 5  mars : 
- Cotisations sur les paies de janvier et mars
- Pas de cotisation sur la paie de février

Jusqu’à la fin du mois où est intervenue la 
suspension du contrat de travail.
Ex : absence non rémunérée et non indemnisée 
du 5 janvier au 5  mars : 
- Maintien des garanties en janvier, puis reprise 

en mars
- Pas de couverture santé en février

Départ en retraite : liquidation de la pension 
vieillesse sécurité sociale

À la date de cessation du contrat de travail. 
En cas de départ en cours de mois, la cotisation 
est calculée au prorata du nombre de jours de 
présence.

Jusqu’à la fin du mois où intervient la cessation du 
contrat de travail.

Rupture du contrat de travail n’ouvrant pas de droit 
à indemnisation au titre de l’assurance chômage

À la date de cessation du contrat de travail. En cas 
de départ en cours de mois, la cotisation est 
calculée au prorata du nombre de jours de 
présence.

Jusqu’à la fin du mois où est intervenue la rupture 
du contrat de travail

Rupture du contrat de travail ouvrant droit à 
indemnisation au titre de l’assurance chômage

À la date de cessation du contrat de travail. 
En cas de départ en cours de mois, la cotisation 
est calculée au prorata du nombre de jours de 
présence.

Maintien à titre gratuit pendant une durée égale à 
la période d’indemnisation chômage 
• Dans la limite de la durée du dernier contrat de 

travail ou des derniers mois de travail lorsqu’ils 
sont consécutifs chez LCL

• En tout état de cause maximum 12 mois
Précision : ce maintien des garanties cesse le 
dernier jour du mois à compter de la durée limite 
définie ci-dessus

4. Fin des garanties pour les salariés
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Situation Date de fin de maintien des garanties pour l’ayant droit 

Cessation des garanties pour le salarié Le même jour que la cessation des garanties pour le salarié

L’ayant droit ne répond plus à la définition prévue dans l’accord (voir 
lexique)

Immédiatement

En cas de non-paiement des cotisations Immédiatement

En cas de résiliation de l’adhésion de l’ayant droit Le 1er jour suivant la date de réception par l’organisme assureur de la 
demande de résiliation.

En cas de décès du salarié Maintien à titre gratuit pendant 12 mois. 

Au-delà de cette période, les ayants droit peuvent demander le maintien 
des garanties dans le cadre d’une adhésion à titre facultatif. 

4. Fin des garanties pour les ayants droit
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5. Définition des niveaux de correction optique
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5. Schéma de remboursement des frais 
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